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Les populations vivant dans la pauvreté sont les moins responsables de la crise climatique. Pourtant, 
ce sont elles qui en subissent les effets les plus graves : inondations, sécheresses et tempêtes, en 
plus de la baisse des rendements agricoles et de la propagation des maladies transmises par les 
insectes. 
 
Puisque les pays en développement sont déjà 
aux prises avec des pressions 
environnementales et économiques plus 
importantes que les pays développés et 
puisqu’ils les investissements dont ils 
bénéficient sur le plan humain, social et 
technologique sont relativement bas, ils sont 
plus vulnérables aux changements climatiques 
et à leurs conséquences. Les catastrophes 
liées au climat ont un effet sur les sources de 
revenus des gens, anéantissent des années 
de développement et entravent la croissance. 
En Éthiopie, par exemple, la fluctuation du 
produit intérieur brut du pays suit la variation 
des précipitations. 
 
En outre, les impacts des changements 
climatiques surviennent plus tôt que ne 
l©avaient prédit les chercheurs.1 Au cours des 
deux dernières décennies seulement, le 
nombre total de catastrophes — surtout des 
inondations, des sécheresses et des tempêtes 
– a quadruplé. Dans la même période, le 
nombre de personnes touchées par les 
désastres est passé de 174 millions par année 
à une moyenne de 250 millions par année. 2 
 
Les scientifiques du Panel 
intergouvernemental sur les changements 
climatiques prévoient que plus d©un milliard de 
personnes risquent d©être aux prises avec une 
alimentation en eau inadéquate d©ici le milieu 
du siècle. Dans certains pays africains, le 
rendement des cultures alimentées en eau de 
pluie pourrait diminuer de moitié d©ici 2020.3 Et 
la rareté de l©eau, combinée à des 
événements météorologiques extrêmes et à 
des températures croissantes, mènera 
probablement à l©intensification des pénuries 
alimentaires et à des poussées de maladies 
telles la dysenterie et le paludisme.4 
 
À moins que le monde agisse très rapidement 
pour réduire ses émissions de gaz à effet de 
serre et pour aider les communautés 
vulnérables à s©adapter aux changements 
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climatiques, nous serons en mauvaise posture pour éviter le recul des progrès réalisés dans le passé 
pour lutter contre la pauvreté. Une augmentation marquée de la faim, des épidémies, des migrations 
de masse et des conflits sont quelques-unes des préoccupations les plus urgentes. 
 
L©aide financière aux pays en développement pour l©adaptation aux changements climatiques est un 
élément essentiel des négociations internationales en cours sur le climat. Plusieurs études 
démontrent que leurs besoins sont considérables : les pays en développement nécessiteront au 
moins des dizaines de milliards de dollars par année en fonds publics pour s©adapter aux 
changements climatiques dont les effets sont déjà observables. 
 
Le gouvernement du Canada s©est engagé à verser sa juste part du financement requis.5 Le calcul du 
partage du financement et les exemples que représentent d©autres initiatives de financement 
international révèlent que la juste part du Canada constitue environ de 3 % à 4 % de l©effort global.6 Si 
l©on applique ce taux à l©estimation actuelle des besoins de financement, cela correspond à 2 G$ par 
année, en plus du budget de l©Aide publique au développement (APD). 
 
Vu les pressions fiscales actuelles du Canada, il pourrait être difficile de fournir des fonds aussi 
considérables en les tirant uniquement du budget fédéral. Une solution de rechange serait de 
recueillir les fonds requis au moyen d©un système de plafonnement et d©échanges de droits d©émission 
de gaz à effet de serre dans lequel les droits d©émission seraient mis aux enchères et une partie des 
revenus de la vente serait affectée à l©aide aux pays vulnérables. Dans un système efficace de 
plafonnement et d©échanges où tous les droits sont mis aux enchères, moins de 10 % de la valeur 
totale des droits d©émission suffirait à amasser la juste part du Canada.7 
 
 
� 
 � � � � 
 ���� �� � � � � � �� � 	 � � �� � ���� �� � � � � � ���� � � � � � � �
 � �� � � �� � � � � � � � � � 
 �
� ��� � � �� � � 
 �� �

 
Pour participer à la sauvegarde de la sécurité mondiale  
Un climat rigoureux peut mener à des migrations, à des crises de réfugiés, à des conflits découlant de 
la rareté des ressources naturelles, notamment l©eau et les terres agricoles. L©adaptation peut aider à 
atténuer les menaces dans certaines des régions les plus instables du monde. 
 
Pour faire preuve de leadership  
Le Canada peut améliorer sa réputation dans la communauté internationale en démontrant qu©il est 
prêt à assumer ses responsabilités en ce qui a trait aux conséquences engendrées par ses émissions 
de gaz à effet de serre. Cela est d©autant plus important pour le pays que le gouvernement a décidé 
de ne pas tenter d©atteindre ses objectifs de Kyoto pour la période de 2008 à 2012. 
 
Parce qu'il coûtera extrêmement cher de faire face aux conséquences plus tard  
Tout comme une réduction spectaculaire de nos émissions atténuerait la gravité des changements 
climatiques, le financement des efforts d©adaptation réduirait les fonds nécessaires pour le secours 
humanitaire ou pour rebâtir les communautés. 

   
Pour protéger les Canadiens contre la propagation de maladies 
Les effets des changements climatiques se reflètent entre autres dans la propagation de maladies 
telles la dysenterie, la dengue et le paludisme. Selon l©Organisation mondiale de la santé, les 
changements climatiques entraîneraient plus de 150 000 morts par année. La maladie fait fi des 
frontières.  
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Parce que c'est une mesure judicieuse sur le plan économique  
Le Canada doit investir de manière sensée pour protéger les marchés et les chaînes 
d©approvisionnement, les consommateurs et les fournisseurs. Il est essentiel d©atténuer la colère et le 
désespoir qu©engendrent les souffrances et les inégalités. Financer l©adaptation aux changements 
climatiques, c©est investir dans le capital humain et dans le capital financier national, investissements 
qui profiteront à notre économie croissante. 
 
 

 
 
 
Parce que c'est une question d'équité  
Bien qu©ils n©en soient aucunement responsables, les habitants des pays en développement sont 20 
fois plus susceptibles d©être touchés par des désastres liés au climat que les résidents des pays 
développés. Les femmes y sont particulièrement vulnérables, car elles sont responsables 
d©approvisionner la famille en eau, en nourriture et en carburant. De plus, elles sont souvent dénuées 
de l©éducation, des opportunités et des ressources dont elles ont besoin pour s©adapter. 
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Les coûts des projets individuels d©adaptation aux 
changements climatiques varient grandement, 
d©aussi peu que 70 $ à la somme importante de 
100 M$. Les estimations du coût total de 
l©adaptation dans tous les pays en développement 
varient de 28 G$ US à 86 G$ US par année.8 
Oxfam estime qu©il en coûtera 50 G$ US par année 
dès maintenant9; la Banque mondiale fixe ce coût à 
75 G$ US par année d©ici 2030.10  
 
 
 
 

 
 
Quarante-huit des 49 pays les plus pauvres (les 
moins développés) ont élaboré des plans 
nationaux d©adaptation qui précisent les mesures 
prioritaires et l©estimation des coûts de l©adaptation 
aux changements climatiques. Pour financer les 
actions les plus urgentes exposées brièvement 
dans ces plans, il en coûtera au moins 1,5 G$ US 
par année.11 
 
Les signataires de la Convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC) ont accepté de partager le coût total 
de l©adaptation « sur la base de l©équité et en 
fonction de leurs responsabilités communes mais 
différenciées et de leurs capacités respectives. »12 
Autrement dit, les pays ont accepté de payer 
selon leur responsabilité à l©égard du problème 
(leurs émissions de gaz à effet de serre) et leur 
capacité d©amasser des fonds. 
 
En ce qui a trait à sa responsabilité, le Canada 
compte parmi les dix premiers émetteurs de gaz à 
effet de serre, sur une base absolue et par 
habitant, autant que sur une base cumulative.13 La 
capacité de financement du Canada est 
considérable : le pays se classe près du sommet 
de l©index du développement humain du PNUD et 
son économie est parmi les plus saines du G8. 
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Différentes formules permettent de déterminer la juste contribution du Canada à environ 3 % à 4 % du 
total mondial, une proportion correspondant à la participation du pays à d©autres besoins de la 
planète, notamment dans les domaines de l©intervention humanitaire et de la lutte contre les 
maladies.14 Lorsqu©on applique ce taux au financement estimé pour l©adaptation dans les pays en 
développement, on constate que la juste part annuelle du Canada totalise 1 G$ à 5 G$, la moyenne 
des estimations se situant à 2,6 G$, soit près de la moitié du budget actuel de l©Aide publique au 
développement.15 
 
Les pourparlers des Nations unies sur le climat devraient mener à une entente sur des mécanismes 
internationaux ayant pour objectif d©amasser au moins une portion des fonds dont les pays les plus 
pauvres ont besoin. Par exemple, l©établissement de limites d©émissions dans les secteurs de 
l©aviation et du transport maritime devrait faire partie de la solution. Une vente aux enchères 
internationale de droits d©émission dans ces secteurs pourrait rapporter respectivement 12 G$ US et 
16,6 G$ US en 2020.16 
 
Le Canada ne doit pas attendre une nouvelle entente internationale sur le climat pour concevoir un 
plan crédible visant à amasser les fonds nécessaires.  
 
L©annonce d©un plan ayant pour objectif de permettre au Canada de verser sa juste part du 
financement pour l©adaptation aux changements climatiques rehausserait la crédibilité du pays au 
sommet des Nations unies sur le climat qui se tiendra à Copenhague en décembre ainsi qu©aux 
sommets du G8 et du G20 que le Canada organisera en 2010. 
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La somme d©argent que le Canada devrait investir pour financer l©adaptation aux changements 
climatiques dans les pays en développement est importante, surtout en cette ère de déficits. Tandis 
qu©une portion de cet investissement devrait être tirée de ses revenus généraux, la majeure partie 
pourrait provenir d©une portion réservée des revenus d©une vente aux enchères de droits d©émission 
dans le cadre d©un système de plafonnement et d©échanges de droits d©émission de gaz à effet de 
serre. 

La loi sur les changements climatiques adoptée par la Chambre des représentants des États-Unis en 
juin 2009 préconise un tel mécanisme : elle stipule qu©un pourcentage des droits d©émission doit servir 
à financer l©adaptation aux changements climatiques, les technologies propres et la protection de la 
forêt dans les pays en développement. Dans le cas précis de l©adaptation, la loi y consacre 1 % des 
droits pour la période de 2012 à 2021, elle augmente le taux à 2 % pour la période s©échelonnant de 
2022 à 2026, puis à 4 % de 2027 à 2050.17 

Dans le cadre de la troisième phase de son système d©échange de droits d©émission de gaz à effet de 
serre, qui sera entamée en 2013, l©Union européenne prévoit faire de la mise aux enchères des droits 
d©émission la règle plutôt que l©exception, comme c©est le cas en ce moment. Les États membres 
décideront eux-mêmes de l©emploi qu©ils feront des revenus engendrés par la vente des droits 
d©émission, mais la directive de L©Union européenne recommande qu©au moins la moitié de ces 
revenus serve à financer l©atténuation des émissions et l©adaptation aux changements climatiques, 
principalement dans les États membres de l©Union européenne, mais aussi dans les pays en 
développement.18 

Financer l©adaptation aux changements climatiques au moyen d©une vente aux enchères annuelle des 
droits d©émission assurerait un financement durable et prévisible qui permettrait aux pays en 
développement d©appliquer les mesures nécessaires à moyen et à long terme. Les fonds provenant 
de budget fédéral, par contraste, sont constamment en jeu et exigent un renouvellement annuel de 
l©engagement des gouvernements. 
 
On pourrait aussi augmenter les revenus provenant des ventes de permis d©émission afin de s©ajuster 
aux besoins potentiellement croissants liés à l©adaptation, puisqu©on s©attend à ce que le prix du 
carbone augmente avec le temps. Le pourcentage des droits d©émission requis pour atteindre le 
niveau de financement nécessaire dépendra du prix du carbone. À 45 $ US la tonne, Oxfam estime 
que la vente aux enchères de 7,5 % des droits d©émission des pays industrialisés permettrait 
d©amasser 50 G$ US par année en 2015.19 

 

Il ne faudrait pas confondre le financement de l©adaptation aux changements climatiques dans les 
pays en développement avec l©achat de crédits compensatoires permettant au Canada d©atteindre ses 
objectifs de réduction d©émission de gaz à effet de serre.20 De tels crédits doivent compenser pour les 
émissions en dessous ou dépassant celles permises par les permis achetés dans le cadre du 
système de plafonnement et d©échanges. Certains des projets d©adaptation subventionnés par les 
nouveaux revenus générés par ce système de permis émis aux compagnies canadiennes auront 
peut-être un effet d©atténuation sur les émissions de GES, mais leur but premier sera d©aider les gens 
à survivre, et ils ne donneront pas droit à des crédits compensatoires. 
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Une étude récente commandée par l©Institut Pembina et la Fondation David Suzuki et menée par M.K. 
Jaccard and Associates propose une méthode permettant d©estimer le prix requis du carbone pour 
permettre au Canada d©atteindre ses objectifs de réduction des émissions de GES et par conséquent, 
les revenus que la fixation du prix du carbone rapporterait au pays.21 À l©aide de ces estimations, on 
peut ensuite déterminer le pourcentage des revenus de la vente aux enchères des droits d©émission 
dont le Canada aurait besoin pour payer sa juste part des coûts d©adaptation.22 
 
L©étude conclut que pour atteindre l©objectif actuel du Canada de réduire ses émissions de gaz à effet 
de serre de 20 % (« la cible du gouvernement »), il faudrait que le prix du carbone soit d©au moins 
100 $ la tonne en 2020. Pour atteindre en 2020 une réduction de 25 % des émissions par rapport à 
1990 (« la cible des 2 °C »), il faudrait que le prix du carbone se situe à 200 $ la tonne.23 
 
Les deux options produiraient des revenus considérables. D©ici 2020, la cible du gouvernement 
générerait près de 55 G$ par année et la cible des 2 °C, près de 85 G$ par année.24 Selon l©une ou 
l©autre des hypothèses, l©allocation d©une faible portion des droits d©émission, dans un système de 
plafonnement et d©échange, à l©adaptation aux changements climatiques dans les pays vulnérables 
suffirait à ce que le Canada assume sa juste part du financement. Par exemple, dans un système de 
plafonnement et d©échange de droits d©émission de gaz à effet de serre suffisamment rigoureux pour 
atteindre la cible du gouvernement : 
 

·  2 % de la valeur des droits produiraient approximativement 1,1 G$ par année en 2020; 
·  5 % de la valeur des droits produiraient approximativement 2,6 G$ par année en 2020; 
·  et 9 % de la valeur des droits produiraient approximativement 5 G$ par année en 2020.25 

 
Aux fins de comparaison, la loi états-unienne Waxman-Marley consacrera dès 2020 7 % de la valeur 
des droits d©émission aux projets liés aux changements climatiques dans les pays en développement, 
notamment la protection des forêts, l©adaptation aux changements climatiques et les technologies 
propres.  
 
Ces calculs sont basés sur l©estimation des revenus que produirait la vente de la totalité des droits 
d©émission dans un système de plafonnement et d©échange suffisamment rigoureux pour établir le prix 
du carbone à 100 $ la tonne d©ici 2020. Si le gouvernement adopte un système moins strict, il devra 
affecter une plus grande portion des revenus à l©adaptation afin d©amasser sa juste part. À l©inverse, 
s©il choisit la cible des 2 °C, il récoltera les fonds nécessaires en ne mettant aux enchères que de 1 % 
à 6 % des droits d©émission, selon l©estimation des fonds requis pour l©adaptation choisie. 
 
Avec la mise en place d©un système de plafonnement et d©échange de droits d©émission au cours des 
prochains mois, le Canada devra nécessairement garder en réserve dès le début des sommes 
importantes en prévision de la forte concurrence qui se livrera au pays pour profiter des revenus de la 
vente aux enchères. 
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Le Canada doit annoncer un engagement significatif pour aider les populations défavorisées à faire 
face aux changements climatiques maintenant inévitable. Le premier ministre a affirmé que le Canada 
verserait sa juste part du financement. Il est temps de préciser le montant de cette part et la méthode 
qu©il utilisera pour amasser les fonds.  
 
Selon le ministre de l©Environnement Jim Prentice, un système de plafonnement et d©échange de 
droits d©émission de gaz à effet de serre sera mis en place en 2010.26 Le moment est venu 
d©annoncer qu©une partie intégrante du système consistera à consacrer une portion des revenus au 
financement de l©adaptation aux changements climatiques dans les pays vulnérables. 
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